
La maison individuelle contemporaine
Bâtiment moderne aux volumes basiques généralement lisses et sans modénatures.

> Alterner des couleurs différentes sur des volumes entiers ou des redents.
> Éviter les aplats de couleurs arbitraires sans lien avec les volumes.
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2/ Je distingue le soubassement

3/ Je mets en valeur les modénatures 
      (chaînage, encadrement, linteau, bandeau, table, agrafe, etc.)

4/ Je complète avec une nuance ponctuelle 
       pour les boiseries (porte, fenêtre, volet, etc.) et ferronneries (garde-corps, grille, portail, etc.)

Le respect de ce nuancier est obligatoire pour les édifices situés dans un périmètre de protection 
autour d’un monument historique. 
Il s’impose également si le document d’urbanisme de votre commune le stipule dans son règlement. 

Avertissement : 
Les échantillons reproduits ici sont donnés à titre indicatif, le procédé d’impression ne pouvant garantir une fidélité 
parfaite aux couleurs préconisées. Seules les références permettent d’obtenir les nuances réelles dont on cherchera à 
s’approcher le plus possible. G-05

V-05

J-05

S-05S-04S-03S-02S-01

MATÉRIAU
APPARENT* M-05M-04M-03M-02M-01
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Extraits du guide de l’UDAP 90
(en attente de publication)

Le nuancier du Territoire de Belfort
Règles et recommandations pour la couleur dans l’architecture

Agence d’urbanisme du Territoire de Belfort     www.autb.fr

Le nuancier du Territoire de Belfort doit être rénové pour 
répondre au mieux aux attentes actuelles en matière de 
mise en couleur des façades. L’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) du Territoire de 
Belfort s’est associée à l’AUTB pour le renouvellement de 
ce document de référence.

Il s’agit d’accompagner les projets de construction, réha-
bilitation ou ravalement, en incitant à la prise en compte 
des caractéristiques architecturales, urbaines et paysa-
gères propres à chaque situation. 

Obligatoire pour les édifices situés dans un périmètre 
protégé et en co-visibilité, le nuancier sera également 
opposable dans les cas où un document d’urbanisme le 
stipule dans son règlement.

Les gammes colorées y sont présentées en rapport à cha-
cun des éléments composant la façade. Les propriétaires 
sont guidés étape par étape dans leur projet de mise en 
couleur afin de garantir une harmonie d’ensemble. 

La plaquette est complétée par des informations pratiques 
et enrichie d’exemples à la manière d’un petit guide péda-
gogique. Les principaux types bâtis résidentiels présents 
dans le Territoire de Belfort sont illustrés et accompagnés 
de conseils différenciés pour leur mise en couleur.

+ Pour aller plus loin :

• L’album photo en ligne « couleur et architecture » :
https://www.flickr.com/photos/autb/albums

• Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine :
udap7090.belfort@culture.gouv.fr  -  03 84 90 30 40
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